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PARTIE OFFICIELLE 

Le Gouverneur ne recevra pas officiellement à l'occasion du 14 juillet. 
• Réceptions de Madame Bonhoure. 

Résultat partiel de l'élection du 11 juin 1911, pour la nomination d'un 
délégué au Conseil supérieur des Colonies. 

Décision désignant M. Lagarde pour soutenir en défense les actions 
intentées contre le Service Local devant le Conseil du Contentieux adminis-
tratif. 

Décision désignant les zônes dans lesquelles devront être établies aux 
Tuamotu les installations des plongeurs et commerçants. 

Décision nommant une commission chargée d'étudier les conditions de 
sécurité des bâtiments à propulsion mécanique. 

Candidats reçus aux examens du brevet élémentaire. 
Audience de la Justice de paix de Moorea. 
Liste provisoire des électeurs paraissant aptes à élire les douze candi-

dats aux fonctions d'assesseurs au tribunal de commerce de Papeete. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Enquête de commodo et incommodo. 
Avis concernant les examens pour l'obtention de bourses. 
Clôture de l'exercice du Service Local. 
Fixation des jours de réunion de la Commission d'examen de préparateurs 

de vanille. 
Chambre d'Agriculture. — Avis. 
Curatelle des biens vacants. 
Caisse des gens do mer. — Avis. 
Liste des passagers arrivés par le vapeur " Talune ". 
Service postal. — Marche des courriers. 

PARTIE OFFICIELLE 

Gouverneront des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

Madame Bonhoure a l'honneur d'informer les personnes 
-avec lesquelles elle est en relations, qu'elle suspend momen-
tanément ses réceptions du vendredi et qu'elle fera connaître 
Ultérieurement la date à laquelle elle les reprendra. 

RÉSULTATS DE L'ÉLECTION DU 11 JUIN 1911 

pour la nomination d'un Délégué 

AU CONSEIL SUPÉRIEUR DES CoLomEs, 

INSCRITS 
	

GOUZY 
11••■■•••••••••■ 

TAHITI 
Papeete 	581 	227 
Faaa 	182 	 78 
Punaauia 	437 	 93 
Paea 	446 	59 
Papara 	440 	86 
Mataiea.  	118 	 70 
Papeari.  	70 	48 
Vairao.  	121 	 58 
Teahupoo .  	61 	35 
Tautira 	115 	 79 
Pneu 	92 	 59 
Afaahiti. 	  . 	61 	 46 
Hitiaa 	102 	 63 
Tiarei-Mahaena 	88 	 66 
Papenoo  	89 	 84 
Mahina., 	103 	 54 
Arue.  	 73 	 130 
Pare.  	57 	 :35 

MOOREA 
Teavaro-Teaharoa.  	141 	115 
Afareaitu 	104 	69 
Papetoai 	 69 	48 
Haapiti. 	 140 	102 

ILES SOUS-LE-VENT 
Baiatea 	46 	 26 
Tahaa 	20 	 1 
Huahine 	 
Barabera 

TUAMMU 

Makatea 	 115 	88 
Rotoava (Fakarava) .  	46 	18 

	

2.997 	1.799 

Manquent les résultats des archipels Marquises, Gambier, 
lies Australes et de la plupart des îles des Tuamotu. Mais 
M. Gouzy ayant d'ores et déjà obtenu les suffrages de plus 
du quart des électeurs inscrits, et de la moitié plus un des votants, 
son élection peut etre considérée comme acquise. 

Le Gouverneur des Etablissenients français de l'Océanie 
l'honneur d'informer MM, les Chefs d'Administration et 

,de Sffliœ, nembres des G3rps Eizis az Const.i“lee>. 
Magistrats, Officiers, Consuls des Nations Etrangères, Chefs 
des districts, et d'une façon générale, toute personne inté- 
ressée, qu'il ne recevra pas officiellement à l'occasion du 
14 Juillet. 

20 
12 
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DÉCISION nemmeni une commission chargée d'étudier les condi- 
tions de sécurité des bâtiments à propulsion mécanique. 

(Do. 22 juin toi t.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSENENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
OFFICIER DE LA• LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 
la colonie ; 

Vu le nombre toujours croissant des navires à propulsion 
mécanique faisant le cabotage dans la colonie ; 

Vu les récents accidents survenus sur des bâtiments de cette 
catégorie ; 

Considérant qu'il y a lieu de prendre toutes précautions et de 
prescrire toutes mesures susceptibles de prévenir le retour de ces 
accidents; 

DÉCISION désignant•Lagarde pour soutenir en défense les 
actions intentées contre le service Local devant le Conseit du 
Contentieux administratif. 

(Du 90 juin 1911.) 

LE GOUVERNEUR DES ErABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu l'article 2 du décret du 5 août 1881 sur l'organisation et la 
compétence des Conseils du Contentieux administratifs rendu 
applicable à toutes les Colonies 'par le décret du 7septembre de la 
même année, 

DÉCIDE : 

Art, ler. M. Lagarde, Georges, contrôleur de 2' classe du Ser-
vice des Contributions, chargé de la direction de ce service, est 
désigné pour soutenir en défense les actions intentées contre le 
Service Local ayant pour objet d'obtenir: 1° au profit de la Com-
pagnie franeaise des phosphates de l'Océanie demanderesse, le 
réMlioursement de droits d'octroi de mer et de douane: 2° an pro-
fit des sieurs Tchin-On, Hien-Kun-Lanh, Chin-Sin, Lo-a-Poung, 
Tchin-Fo et Li-Sang, demandeurs, le remboursement de taxes 
perçues en vertu de l'arrêté du 28 décembre 1908. 

Art. 2. La présente décision sera communiquée pour execu-
tion, enregistrée et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 juin 1911. 
A. BONI/DURE. 

DÉCISION désignant les cônes dans lesquelles devront dire éta- 
blies les installations des plongeurs et commerçante. 

(Du ii avril 1911.) 

L'ADMINISTRATEUR DES COLONIES, ADMINISTRATEUR DES 

TUAMOTU, 	e 

Vu l'article 132 du décret du 28 décembre 1885, sur le Gouver-
nement de la colonie ; 

Vu le décret du 21 janvier 1904 réglementant la pèche des 
huîtres nacrières et perlières dans les Etablissements français de 
l'Océanie; 

Vu la pétition adressée à M. le Gouverneur par la population 
de Raroia-Takume le 23 octobre 1910; 

Vu les instructions du Chef de la colonie, 

DÉCIDE : 

Art. 1°C. Pendant la durée de la prochaine saison de plonge 
dans le secteur Est de Takume, les installations des plongeurs et 
commerçants devront être établies dans l'une ou t'autre des deux 
zônes suivantes : 

1° Au village : depuis le côté Sud de l'îlot Teariatakarari jus-
qu'au côté Ouest de l'îlot Pahereitinainai ; 

2° A la passe de Taheto : depuis le côté Ouest de l'îlot Ohoi 
jusqu'au côté Est de l'îlot Opaha ; 

Art. 2. La, présente décision sera soumise à l'approbation du 
Gouverneur. 

Rotoava, le 11 avril 1911. 
Ca. MARCADÉ. 

Approuvé : 
Papeete, le 24 avril 1911, 

Le Gouverneur, 
A. BONBOURE.  

DÉCIDE : 

Art. ler .. Une Commission composée de : 
MM. Deftesselle, membre du Conseil d'Administration, ancien 

Officier de Marine, Président; 
D° Heusch, Chef du Service de Santé ; 
Kérouault, Chef du Service des Travaux publics ; 
Laurent, Pharmacien aide-major de 1" classe ; 
Gautron, Ingénieur de la Compagnie française des Phos-

phates de l'Océanie; 
Garnier, Capitaine de port, 

est nommée à l'effet d'étudier les conditions actuelles de naviga-
tion des bâtiments (goélettes, côtres, baleinières et, d'une façon 
générale, toutes embarcations) à propulsion mécanique, et parti-
-entièrement de ceux (pourvus de moteurs ii gazoline, benzine ou 
pétrole ; de proposer toutes mesures de sécurité et toutes condi-
tions à imposer aux armateurs, capitaines et patrons dans le but 
d'éviter les accidents pouvant résulter de ce mode de propulsion. 

Art, 2. La Commission résumera ses travaux dans un rapport 
et un projet d'arrêté qui seront adressés au Gouverneur. 

Art. 3. La présente décision sera communiquée pour exécution, 
enregistrée et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 juin 1911. 
À. BONBOTJRE. 

AVIS 

Ont été reçus, par ordre de mérite, aux examens du Brevet 
élémentaire qui ont eu lieu à Papeete, le 19 et le 20 juin courant, 
les candidats dont les noms suivent : 

ASPIRANTES : 
Muas Jeanne Bonhoure ; 

Hutte Paheroo ; 
Yvonne Hostein. 

Tiripuna faucha paru se Moorea 

Te faaite nei te Auaha tore o 
te Repupirita, Raatira no nia i 
te mau chipa haava ras, i te 
taata'toa e, te haava raa na 
Moorea tel faataa 'hie i mutt'enei 
e i te 24 no -liunu 1911 e tairu-
ru ai ei te hos dura no iiurai 
1911, i te hors van i te poipoi, 
e rave hia'i 

ASPIRANTS 
MM. Laurent a Cri; 

Tavae Anahoa ; 
Isaac Walker ; 
Paul Bernière. 

Justice de paix de Moorea 

Le Procureur de la Républi-
que, Chef du Service Judiciaire 
informe le public que la prochai-
ne audience de la Justice de 
Paix de Moorea, qui avait été 
fixée au 24 juin 1911, aura lieu 
le premier juillet 1011 à huit 
heures du matin. 
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Noms et prénoms Professions Domicile 1 	Observations 

POICOMIet.niliSIC■ 

Lfeenees. 

Atger,13douard 	 
Tommes, Auguste 	 
Stergios, Iules 	 
Drollot Edouard 	 

Patentes. 

Adams, Edwin. 	 
Allain,Charles 	 
Mune, Édouard 	 
Alger, Ernest 	 
Jardury, William 	 
Demirel:rode, Eugbne 	 
Brinekfeldt, Georges 	 

Badot, Marius 	 
Banque do l'Indo•Chino, • 
Bonnet, Léonard ..... 
earuhridge. 
Berniére, Paul 	 

	

Bertrand Phu, Houssay 	 
.Butscher, (Maur) 	  

Blanchard, François 	 
• ardelle, 	  
Compagnie française des 

phosphates de DOcoonle. 
•Conlon, G. 	  
Collette, Yoymras, Hervé 

et Ci.. 	  
»agnelles, Deary 	 
Disteff , Alphonse 	 
Douci, 	........ 
Drollet, Léandre  • 
Estai', Louis 	  
Gournitc, Léon  - 
Fernand, Louis 	 
Fougarousse, Jules 	 
Gauthier, G. L. 
Garbutt, William.... 
Hérault, Pierre 	 
humilia, Elle 	 
James, 	  
Leprado, Adrien . 	  

Langlois, Pierre. , 	 
Lynch. J 
lequerre, Victor 	 
Iaguesse. 
Lévy, Ennio 	  
Lambert, Gabriel 	 
Lehartal Hippolyte 	 
Lehartel, Joseph 	 
L'euh Timm a ,  buta e t  

Tau n Diori 
Ranh 	  

Alurehal, 	  
Malardé, G 	  
Ridule, Ii 	  
Minant. Fana 	 

Eralle. 
Alenia. 	  
Petersen et Brown 	 
.Tarot, Adolphe 	 
Passard, Charles 	 
P0110,1 u UtgOUtIl 	 
Paquinr, Emile 	 
Fada', Epeneto 	 
Ramas, v  L 	  
Ratia a Humai 	 
Ratier, P 	  
'bayer, Louis, 	 

Roy, Georges. 	 
Itaouls, V 	  
"Dolmen, William 	 
Storgios, Léon 	 
Sage, blareellin 	 
"Sage, Martial 	 
Temarii a lioreao 	 
Tetuarere a Tout 	 
Toron-lona a TImiona 	 
Tare a Talla miel' 	 
Terillald a Tehaumalal 	 
Terliebina O Taure°. 
Telhoarli a Igaererairea, 

dit Touille 	 
Taube a Faufile. 
Tabanou, Charles, 	 
Tuais* a Maracicloa 	 
Yerhaeghe. 	  
darne don, François 	 
Vernauden, Léon. 	 
M'art' arAllitt. 	 

► ébilant. 	  
id. 
id. 
id. 

Armateur. 	  
Blanchisseur. 	 
Armateur. 	  
Voiturier. 	  
Restauraleur. 	 
Tailleur, menuisier. 
Boulanger, gérant de car- 
, nie.. 	  

Ebéniste 	  
M, Pellet, Directeur 	 
Mécanicien. 	  
Comatereaut 	  
Commerçant 	 
Imprimeur, 	  
Marchand 	  
Voiturier 	  
Mainate rien 	  

M. Tema°, Directeur. 	 
imprimeur, ......... 

Négocient 	  
Forgeron 	  
Marchand de perles 	 
Restaurateur, etc.— „ , 
Fabricant die glace 	 
Ferblantier. 	  
Menuisier. 	  
Menuisier 	  
Boulanger 	  
Marchand ambulant 	 
Forgeron 	  
Négociant 	  
Imprimeur. 	....... 	 
Yolturier, realaundeur 	 
Charcutier. 	  
Usinier. 	  
voilier 	  
Charpentier, 	 
Négociant. 	 
Armident 	  
Voiturier 	  
5 M'amer, 	  
Négociant 	 

Conmereant 	• 
Mécanicien 	  
Perruquier. 	  
Boucher 	 
Armateur. 	  
Commissionnaire. 	 
Ilestaui Deur. 	 
Armateur. 	  
Amateur. 	  
Charpentier, Interna. , , 
Chio pontier, air. 	 
Voiturier. 	  
Ferblantier 	  
Armateur. 	  
F os gorge 	........ 
Négociant , 	  
Boucher. 	  
Bourrelier. 	  
Restaurateur, bouclier, 

etc 	  
Forgeron 	  
Usinier. 	  
voiturier . 	  

Gérant de cercle.. 	 
Coiffeur. 	  
Restaurateur 	 
Charponlier. 	 
Forgeron. 	  
Boucler. 	  
Restaurateur 	 
Voiturier 	  
COmtoorçant 	  

Commerçant. 	 
Forgeron. 	  
Voilier. 	  
Voiturier 	  
Boucher. 	  
Forgeron, etc. 	 
Bouleanger 	  
Peinte 	  

Papeete. 
id. 
id. 
ta. 

Papeete. 
Id. 
id. 

Pap eno o. 
Papeete. 

id. 

id. 
Id. 
id. 
Id 
id. 
id 

Vairon, 
Papeete. 

id. 

id. 
id. 

Id. 

lut. 

id. 
id. 
id. 
id. 
Id. 

Teramo. 
Papeete. 

Id, 
UMM. 
POPOBSO, 
Fontana. 
Papeete. 

Id, 
id. 
té. 
id. 

Parera. 

id. 
Papeete. 

id. 
Id. 
id. 
id. 
Id. 
id. 
Id. 
id. 
Id. 
id. 
id. 

nouera. 
Papeete. 

id. 

Id. 
id. 

Minimum. 
Pace. 
Papeete. 

id. 
l'unaaula. 
Papeete. 

id. 

Id. 
Fanera. 
Papeete. 

te. 

id. 
Id. 
id 
id. 
Id. 

Moorea, 

22 juin 1911 
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LISTE provisoire des électeurs paraissant aptes tà élire les douze 
candidats aux fonctions d'assesseurs as tribunal de commerce 
cté Papéete. 

Les réclamations contre la composition de Ia liste ci-dessus 
ieront reçues par M. le Chef du Service de l'Intérieur, jusqu'au 
1" juillet au plus tard. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

Enquête de commodo et incommodo. 

Conformément• aux dispositions de l'article 6 du décret du 
10 mai 1852, une enquéte de commodo et incommodo est ouverte 
au,Service de l'Intérieur, pendant un mois consécutif, à compter 
du ,  8 juin 1911,.sur une requéte de Messieurs Petersen et Brown, 
relative à une demande en autorisation d'établir une usine à géné-
ration de force électrique, sur leur terrain situé rue Clappier entre 
la rue du Marché et la rue des Remparts. 

Cette usine comportera l'installation de 
1° Une machine dynamo électrique d'une force do 37kilowatts; 
2° Un moteur à gazoline d'une force de 40 à 60 H-P ; 
3° Les accessoires de ces machines. 

, dette usine ;à peur objet la fourniture atix divers services publiés 
et aux particuliers qui en feront la demande, de la lumière et de 
l'énergie électrique. 

L'enquête dont s'agit sera close le 9 juillet 1911, à 5 heures ' 
ditàoir. 

AVIS 

Un concours pour l'obtention de bourses à l'Ecole Centrale aura 
lieu le 6 juillet prochain, à 8 heures du matin, à l'Ecole Centrale. 

Les demandes d'inscrisption doivent être adressées au Directeur 
de l'école avant le 3 juillet et accompagnées des pièces énu-
mérées à l'article 30 de l'arrêté du 23 décembre 1909. 

AVIS 
--- 

Les créanciers du Service Local sont prévenus que la clôture de 
l'exercice 1910 est fixée, savoir: 

Au 20 juin 1911 pour la liquidation et le mandatement et au 30 
juin 1911 pour le paiement des dépenses. 

Lesfmandats qui n'auront pas été payés dans les délais ci-dessus 
indiqués, serontannulés et les porteurs ne pourront plus recevoir 
le montant de leur créance qu'après en avoir obtenu le réordon-
nancement surun autre exercice. 

AVIS 

Le public est informé que la Commission d'examen pour la 
délivrance des brevets de préparateur de vanille (décret du 2 
novembre:1910), siégera les 4 0C  et 3° jeudis de chaque mois 
(sauf lorsque le courrier sera sur rade) à 2 heures de l'après-
midi dans lelocal du Chef du Service des Contributions. 

Tout candidat au brevet ae capacité de préparateur de vanille 
devra adresser une demande écrite à M. Lagarde, Chef du. 
Service des Contributions, huit jours au moins avantl'examen. 

Cette demande devra porter les renseignements suivants : 
Nom, prénoms, âge, domicile, profession, nationalité, lieu. où, 

le candidat désire exercer. 
Sauf avis contraire, toute personne qui aura fait une de. 
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PARAU PAAITE 

Te laite hia nei te taata'toà e eputuputu te Tornite hiopoa no 
pereve taud raa vanira (fume raa mana no te 2 no nove= 

1910) i te maliens maha matamua e i te tom o te malien& maint 
i te mau avae atoa (mai te peu e aita e pahi vea i tapae mai) i te 
bora 21 te tape raamahana i te piha o te Raatira no te piha titan 
raa moni aufau. 

Te taata' toc i hinaaro i te hoe parau tapao pereve no te tauai 
raa vanira ra e faatae mai la i te boa ani raa na roto i te parau 
papa! la M. Lagarde, matira no te piha titau raa moni, e van 
mahana i te iti raa i mua e i te hiopoa mea. 

E faaite hoi i roto i taua ani raa ra te mau vahi i mari nei : 
Te ioa tumu, te ion topa, te matahiti, te nohoraa, te toroa, to' 

na Hau, te vahi ta' na i hinaaro 1 te ohipa. 
Mai te mea e i vai nos tele nei parau mai te faatturue ore hia, 

$E3 testa' toa i fasttae mai i te hoe aniraa i roto inamahanai faaite 
hie i nid nei e tielhoa la ia' na ia faaô mai i roto i te tairuru raa 
matamua a te Tomite mai te tiai ore mai i tetalii parmi faaite 
faahou raa' tu ia' na. 

Te taata' toc i are i te parau tapao ra, ia hope la na avae etorn 
te maoro raa e tia' i ia faaô faahou mai i roto i te tatauraa. 

CHAMBRE D'AGRICULTURE. 

AVIS  

La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq francs 
par épervier tué et de dix centimes par rat tué. 

Apporter les becs d'épervier et les queues de rate à Monsieur 
F. Millaud, qui délivrera la prime séance tenante. 

TUHAA CAMPA. NO TE PAEAU FAIAPU 

PARMI FAAITE 

E aufau te Tuhaa ohipa no te paeau faaapu i te moni hannau-
man e pae Urane no te manu rarahi amu manu hue te polie e 
e hoe ahuru tenetiwa i te lare pohe hoe. 

E afai mai i te mau mu manu amu mana e te aero ivre la 
M. F. Millaud ra, ei reirara oie e autan mai ai i te moni no te mira, 

AVIS 

Curatelle aux sueeessions vaean es. 

Le sieur Joe Stéphan, dit Stewens, sans profession, deineurant 
à Outumaoro, district de Pnnaauia, est décédé à l'hôpital colonial 
de Papeete, le 9 juin 1011, sans laisser d'héritiers connus dans 
la Colonie. 

Et pour ce motif sa succession a été appréhendée par la Cura-
telle aux biens vacan's. 
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mande dans le délai ci-dessus indiqué, devra se présenter, sans 
autre information, à la première session de la Commission. 

Tout candidat refusé ne pourra se représenter que dans un 
délai de 3 mois. 

Les créanciers de cette succession sont invités à produire leurs 
titres de créance et les débiteurs à se libérer dans le plus b ref-
délai entre les mains du Curateur d'office, à Papeete". 

.Le Curateur, 
VERMEERSCH 

AVIS 

Caisse des gens de mer. 

Etat des dépôts effectués à la Caisse des gens de mer pendant 
l'année 1881, qui vont être atteints par la prescription trente-
naire (1 6° janvier 1912), ét dont le montant pourra être réclamé 
par les intéressés jusqu'au 81 décembre 1911. 

OCÉANIE 

Remise n° 11493— 	Sourignère portier à l'Hôpital 
militaire — Vente d'effets... 37' xa 

Remise n° 11493-- 12 — Ariitai, manoeuvre - Salaires. 8 73 
Remise ne 1 1493 — 12 --- Amaru, manoeuvre — Salaires . 7 27 
Remise n° 11493 — 12 —Fainau, manœuvre— Salaires. 8 73 
Remise- n° 11493 — 12 — Erta nita pu , manoeuvre 	Salai- 

res 	  

	

Remise n° 11493 — 12 — Hoch, manoeuvre — Salaires 	 
Remise n° 12021 — 61 — Roometua a Teiva, chef repré- 

sentant et ministre du culte 

11 se 
5 82. 

protestant à Mahina — Solde. 119 07 
Remise n° 12021 — 62 — Aifenua à Pohuetea. cheffesse 

de Punaauia — Solde 	 24 25,  
Remise n° 12021— 62 — Cari esmel,instituteur à Papara 

— Solde 	  33 95. 

. NOTA. — Pour plus amples renseignements, s'adresser au 
chargé du service de l'Inscription maritime et des successions. 

FÊTE DU 14 JUILLET 

Baraques foraines 

Le tirage au sort des places 
des baraques foraines aura lieu 
le jeudi 6 juillet, Avenue du 
Petit-Thouars. à 9 heures du 
matin. 

Les demandes seront reçues 
à la Mairie jusqu'au 5 juillet 
inclus. 

TAURUA. xo TE 14 xo TITJRAI 

Mau fare taviri raa 

Te tuba terero raa i te mau 
vahi e haapao "hie no te faatia 
raa i te mau fare taviri raa e 
rave hia la i te mahana maha 6 
no tiurai, i te mutina rahi 
Petit-Thouars, i te home 9 i te 
poipoi. 
E farii hia te mau ani raa i te 
Fare toroa Oire (Mairie) e tac 
notetu i te 5 no tiurai opani ai. 

Papeete, le 15 juin 1911 
Le Maire, 

F. CARDELLA. 

Liste des passagers débarqués le 16 juin 1911 
par le vapeur " Talune " 

MM. H. W. Jownsend, M. A. Kohn, M°10  A. Kohn, M. A. Reed, 
M" A. Reed, MM. W. H. Grone, Jones, J. Low, Mme Golover et 
2 enfants, Mu° Dupreaux, M. Julien Mm° Julien et 4 enfants, MM. 
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Morrillot, Chauvel, S. Gooding, E. Fabre, M'°°  E. Fabre, MM. 
• L» . Matova, G. H. Grava, Papa,,Tanei, Tenauno, Mmoa Papa et 

enfant, Tanei, Tenauno et 2 enfants, MM. Napia, Peter, Daniella; 
Italie, Ileam 51 indigènes et 16 chinois. 

AVIS 

Aux termes du décret du 4 décembre 1903, tout étranger non 
admis à domicile, qui se propose d'établir sa résidence sur le 
territoire des Etablissements français de l'Océanie, devra, dans 
les quarante-huit heures qui suivront son débarquement dans la 
colonie, faire une déclaration de résidence énonçant : 

1° Ses nom, prénoms, ceux de ses pére et mère; 2° Sa nationa-
lité ; 3° Le lieu et la date de sa naissance; 4° Le lieu de son 
dernier domicile; 5° Sa profession ou ses moyens d'existence; 
6° Le nom, l'âge et la nationalité de sa femme et de ses enfants . 
mineurs, lorsqu'il sera accompagné par eux; 70 fille, la commune 
ou le district où il désire fixer sa résidence. 

Cette déclaration devra étre faite : à Papeete, au commissaire 
de police ; dans les districts, â l'administrateur ou, à défaut, au 
chef de poste, au président du Conseil de district ou au chef de la - 
circonscription. Elle entrains la délivrance gratuite d'un extrait 
d'immatriculation. 

L'étranger qui n'aura pas fait la déclaration imposée par le 
décret précité dans les quarante-huit heures, où qui refusera de 
produire, 4 la première réquisition, l'extrait d'immatriculation 
qui lui aura été délivré, sera passible d'une amende de 50 à 
200 francs. 

Celui qui aura fait sciemment une déclaration fausse ou inexacte 
sera passible d'une amende de 100 à 300 francs, et, s'il y a lieu, 
de l'interdiction temporaire ou indéfinie du territoire de la colonie. 

Tout étranger auquel le territoire de la colonie aura été interdit 
et qui y serait rentré à une époque quelconque si l'interdiction a 
été définitive, ou avant l'expiration de l'interdiction si l'interdic-
tion a été temporaire, sera condamné à un emprisonnement de un 
à six mois. 

Parau faaite. 

Mai te au i te faaueraa mana no te 4 no titema 1903 te taata 
â atea, o tei ore i papu to'na noho raa e a hinaaro' ai i te noho 
mai i roto i te mau Ferma Farani i Oteania nei, e huera mai la i 
roto i na hora e maha ahuru ma van, te maoro raa, mai te 
taime i faarue atu ai oia i te pahi, e faaite i to'na hinaaro i te 
parahi mai i nia i te fenua nei, mai te tuu mai : 

1° toua ioa tumu e te ioa topa, te ioa o to'na malus tans e to te 
metua vahine ; 2° to'na fenua aià ; 3° te vahi e te mahana i fallut 
ai oia ; 4° te vahi no to'na noho raa hopea ; 5° to'na toron e acre 
ra ta'na man ravea tauturu raa i te pas o te tino nei ; 6° te ioa, 
te matahiti e te fenua aià o ta'na vahine e ta'na mati tamarii naea 
ore hia te matahiti mai te mea e ua pee hia mai oia e raton '7° te 
fenua e te oire e acre ia o te rastaeinaa ta'na i hinaaro i te 
faaea. 

I Papeete nei ei mua la i te aro o te Tomitera mutoi e faaite ai 
taie nei parau ; i nia i te mau mataeinaa ra, ei mua ta i te Tavana 
hau e aore ra i te mutoi farani e aore ra hoi i te Peretiteni Apoo 
raa. mataeinaa e aore ra i te Tavana tuhaa ; e horoa hie mai, 
mai te taime ore, te hoe parau-parahi raa no roto mai i te pute 
ioa i haapao hia no te reira. 

Te taata é é atoa o lei ore i haere Mai e Malte i te mau vahi 
titau hia'tu e te faaue raa mana i nia nei, i roto i na hora e maki 
ahuru ma, van, e aore ra o tei ore i faaite mai, i te taime e titan 
hia'tu ai oia e te taata toroa, i te hohoa o ta'na parau parahi ras, 
faautua hia la i te utua moni mai te 50 e tae noa,tu i te 200 
arane. 

Te taata i faaite mai i te hoc .  parau haavare e aore ra i te hoe 
parau hape, mai te papis maitei oia i taua vahi ra, e faaùhia 

nia ia'na te hoe utua moni mai te 100 e tae noa'tu i te 300 fermas 
e mai te mea e te au ra, e opani rii hia'tu la oia e aore ra e opani 
oa hi a'tu oia i nia iho i te fenua nei. 

Te taata i opani hia'tu i nia i te fenua nei e o tei hoi faahou 
mai i roto i te hoe anotau é atu mai te mea e ua opani roa hia 
oia, e aore ra, i mua`e i te hope raa o te tau opani ia'na mai 
te mea sua faataime hie to'na opani raa, e Menue. Ma la i te 
utua tapea mai te houe tae noa'tu i te ono avae. 

L'Administration a l'honneur de rappeler les intéressés à la 
stricte observation de l'arrété du 6 janvier 1902, qui est ainsi 
Conçu : 

Art. 1°1. Les aubergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs de mai-
sons garnies, les cabaretiers lorsqu'ils donnent à loger, et enfin 
toutes les personnes patentables ou non, qui, en fait, donnent 
habituellement à coucher à des étrangers, seront obligés d'inscrire 
sur un registre tenu régulièrement les noms, prénoms, âge, pro-
fessions, dernier domicile, date d'entrée et de sortie de toute per-
sonne qui aura couché ou passé une nuit dans leurs maisons. 
Doivent également âtre inscrits sur ce registre les personnes qui 
logent momentanément chez eux, encore bien qu'elles aient leur 
domicile habituel dans le méme lieu. 

Art. 2. Ce registre sera coté et paraphé à Papeete par le com-
missaire de police et dans tous les autres districts de la colonie 
par le fonctionnaire ou gendarme remplissant les fonctions d'offi-
cier de l'état civil. 

Art. 3. mite mutation, entrée ou sortie, inscrite sur ce registre 
devra âtre signalée dans les 24 heures à Papeete au commissaire 
de police, et dans les autres résidences au fonctionnaire désigné 
à l'article 2. 

Art. 4. Ce registre devra âtre représenté à toute réquisition de 
l'autorité administrative ou judiciaire. 

Art. 5. Les aubergistes, hôteliers, logeurs et autres qui auront 
négligé de tenir ce registre ou d'y inscrire les mutations presertes 
par l'article 1°' et ceux qui auront omis de faire connaître les 
mutations survenues dans leur établissement ou qui auront refusé 
de représenter ce registre à toute réquisition de l'autorité compé-
entre, seront passibles des peines édictées par l'article 475, § ler  
du Code Pénal. 

AVIS 

Afin d'éviter aux indigènes, les cas de nullité que l'on 
rencontre fréquemment dans l'établissement des actes portant 
donation entre vifs, ainsi que dans les testaments olographes,. 

l'Administration leur rappelle les dispositions des articles 931 
et 970 du Code civil ainsi conçus : 

'Art. 931 	Tous actes portant donation entre vifs seront 
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passés devant notaires, dans la forme ordinaire des contrats: 
1 en restera,  minute, sous peine de nullité. 

Art. 970, Le testament olographe ne sera point valable, s'il 
n'est écrit en entier, daté et signé de la main du testateur; il n'est 
assujetti à aucune autre forme. 

PABA.0 FAAITE 
la are te man parau pûpû raa na roto i te ora raa nei te rave 

hia e te taata maohi, oia'toa hoi te mauparau tutu'u, ia rire ei 
mea faufaa ore, te faaite faahou nei la te Han la raton i. te mou 
vain i titau hia e na irava 931 e 970 o te pue raa tare tivira no 
te relira, mai taie i mari nei 

Irava 931. — Te mate parau atoa no te pûpti raa na roto i te 
ora race nei e rave hia la tereirai muai te aro o te mon notera; 
e aore hoi te reira e faufaa hia mai te peu e acre i vaiho hia te 
hohoa Menu no te reira. 

Irava 970. — E ore te parme tutu'u e mana mai te peu e acre te 
reira parme i papai taetoa hia e tai pipit mai i ra faufaa, 
aore oia i Matte i te tète o te maltana i papai hiei te reira, e 
aore oia i tau i to'na ioa i rare ad i taua parau ra; aore e hues 
e titau hia no te papai rate i tance parau ra. 

CAME AGRICOLE 

La Caisse Agricole informe le public qu'elle achète le coton 
ongue soie auprix de trente centimes le kilog. et  qu'elle fait 
aussi des avances sur consignation, de ce coton à raison de vinet-
cinq centimes par kilog. 

Le Secrétaire-fré,sorier, 
LOUIS. 

Les personnes qui possèdent des bons de la . Caisse Agricole 
sent invitées à les présenter au guichet de cet Etablissement pour 
y étre échangés pour des billets de la Banque de l'Indo-Chine. 

- Le Secrétaire-Trésorier de la ectidse Agricole. 
Loues. 

Te Mata' toa e moni parez ta tatou no te Mata Faaapu te faaite 
biretu nei' la raton e e afai mai i taua mea moni parmi ra i te 
uputa aufau raa moni a te Mata Faaapu nei ia taui hia i raira 
te man moni parauno te «Banque de l'Inde-Chine». 

Te papai parme man mont a te dfata Faaapu, 
Louis. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Insertions faites en vertu do l'article 32 du décret du 28 novembre 1866 

Par exploit du 21 juin 1911, de Holozet, huissier près les Tri-
bunaux de Papeete, ont été signifiés à la requéte de Mme J. 
Texier, marchande à Papeete, au Parquet du Procureur de la 
République près les Tribunaux dé Papeete; 

1° Un jugement de défaut rendu le 20 juin 1911 par le Tribu-
nal de Commerce de Papeete, à la requéte de la dame J. Texier,' 
par lequel le Sr Paul Martino, sans domicile ni résidence connus, 
a été condamné à lui payer la tomme de 492 fr. 50, avec intéréts 
et frais; 

2. Un jugement de défaut rendu le 20 juin 1911 par le Tribunal  

Civil de première instance de Papeete rendu à la requéte de ladite 
dame S. Texier, par lequel la saisie conservatoire pratiquée coi». 
tre le Se Paul Martino, sans domicile ni résidence connus, per 
exploit do Holozet, huissier, en date du 12 juin 1911, e été val. 
dee et convertie en saisie éxécution. 

La vente des objets saisis a été fixée au samedi premier juillet 
mil neuf cent onze. 

Pour extrait : 
Le Procureur de la République, 
Chef du Service judiciaire, p. i. 

Cu. liosTEIN. 

ANNONCES 

A VENDRE 
Une voiture neuve à deux banquettes. 

S'adresser à M. L. E. Jorssox, 
Haapape. 

A VENDRE 
Plusieurs milliers de cocos germés (Uto). 

S'adresser é M. L. E. JOIINSOU, 
Haapape. 

Achat à la valeur faciale 
des Timbres-poste oblitérés de l'Océanie française et de 

toutes les fies anglaises de l'Archipel Polynésien, 
sauf ceux de 10 c. ou de 1 d. qui sont payés à 5 fr. le '100. 

Paiement comptant. 
Les timbres déchirés, sales ou abîmés seront refusés 

A. FORBIN. 
80, Rue Saint-Lazare, 80, PARIS (IX') 

§ — 3 
	 liaison fondée en 8888. 

Beurre de la NonvellAélande marque 1CORN " 
Beurre de crémerie préparé spécialement pour les pays chauds, 

. qualités de conservation sans égales. 
Boites de 1 livre, 2 livres et 5 livres 

Faites vos Commandes à vos Commissionnaires d'Auckland. 
39 

"Union Stem Ship Company' 
expédiera— 

La VAPEUR 4 e TA. ZUN"Bl " 
Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant polir 

Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande -- 

Vendredi, 14 juillet 1911. 
S. R. Bieremx.r. cé 	•u> 

Agent, 
Quai da Comme 
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RETOUR 
Trajet variant de 25 à. 82 jours (2) 

ALLER 
Durée moyenne du trajet 25 jours (I) 

PAPEETE 
— 

Demer 

Sam Psaume 
— 

antuvtu 

NEW-YORK 
_ 

attaivnu 

11[1:Ma.71311,1011 •11M111. 

PARIS 

ausavis— 
APPEOXIMA. 

Tel 

PARIS 

muras DÉP.LB 

/1.11•MIMIIMINIffleM1.1.14•11 Mall.«•■••■■••mmffl. 

Vendredi 

2 novemb.1910 •4 novemb. 1910 18 novemb. 1910 26 nov. 1910 9 décemb. 1910 
8 décemb. 20 déeemb. 24 décemb. 2 janv.1911 20 janvier 1911 

13 janvier 1911 25 janvier 	1911 29 janvier 1911 6 fév. 24 février 
18 février 2 mars 6 mars 13 mars 31 mars 
26 mars 7 avril 11 avril 19 avril 5 mai 
1" mai 13 mai 17 mai 25 mai 9 juin 
6 juin 18 juin 22 juin 29 juin 21 juillet 

19 juillet 31 juillet 4 août 11 août 25 août 
22 août 3 septembre 7 septembre 14 sept. 29 septembre 
27 septembre 9 octobre 13 octobre 20 oetob. 3 novembre 
2 novembre 14 novembre 18 novembre 25 nov. 8 décembre 
8 décembre 20 décembre 24 décembre 1•janv.1912 

,, 

Of antedi 

17 décemb. 1910 
25 janvier 1911 
4 mars 
8 avril 

13 mai 
17 juin 
29 juillet 
2 septembre 
7 octobre 

11 novembre 
16 décembre 

PAPEETE 

attente 

9 >1 ,7.1011 
14 fév. 
22 mars 
27 avril 
2 juin 

11 juillet 
18 août 
23 sept. 
29 octob. 
4 décemb. 
9 jamv.1912 

NEW-YORK 	Us Fautensoo 

....n'uvée 	 DÉPART 

dalMilelagaeraeadeMemoimMÉ 

28 décemb. 1910 
2 février 1911 

10 mars 
15 avril 
21 mai 
29 juin 
6 août 

Il septembre 
17 octobre 
22 novombre 
28 décembre 

PAP/MTE 

attarda 

.1.214111∎ 11~ 

9 janv.1911 
14 février 
22 mars 
27 avril 
2juin 

1l juillet 
18 août 
23 septemb. 
29 octobre 

4 décorai]. 
9janv.1912 
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Service postal 
Marche des courriers, pour l'Amérique et l'Europe et retour 

DÉPART TOUS LES 36 JOURS. 

SM,TOT_T.R, DU P•A•Q,17MI3OT A. PAPEETE d JOURS 

(i) Arrivés à New-York les courriers empruntent un des paquebots journellement en partance pour l'Europe et dont la traversée 
varie de 5 ù 8 jours. 

(2) Les correspondances de France pour Tahiti partant chaque samedi par la voie du Havre, un écart maximum de 7 jours peut 
es produire à San Francisco, entre l'arrivée et le départ de l'envoi de la dernière semaine. 

Les envois, de Paris, des semaines précédentes, sont conservés à San Francisco jusqu'au départ dupaquebot. 

NOTA. — Le présent tableau, dressé spécialement pour le transport de la poste, ne peut étre appliqué au voyage des agents de 
l'Administration allant de France à Tahiti, et vice-versa. Le tableau ci-après détermine les conditions de voyage des passagers. 

SERVICE DES PASSAGERS 

Départ de Papeete pour San Francisco et vice-versa tous les 36 jours. 

PAPEETE 

Deum. 

11111111•111...m.yrramever. 

2 novemb. 1910 
8 décembre 

13 janvier 1911 
18 février 
26 mars 
1• mai 
6 juin 

19 juillet 
22 août 
27 septembre 
2 novembre 
8  décembre 

Einst Famicroco 

14 novemb. 1010 
20 décemb. 
25 janvier 1911 
2 mars 
7 avril 

13 mai 
18 juin 
31 juillet 
3 septembre 
9 octobre 

14 novembre 
20 décembre 

NEW-YORK 

Déport par paquebot 
fronçais le jeudi 

h 10 heures du matin 

....8.11,11yrei..emetalCea 

28 novemb. 1910 
29 décemb. 
2 février 1911 

mars 
20 avril 
25 mai 
29 juin 
10 août 
14 septembre 
19 octobre 
28 novembre 
28 décembre 

PARIS 

analvÉn 
APPBOXIMB: 

T'IVE 

moureesse. 

2 déc. 1910 
6janv.1910 

10 février 
17 mars 
28 avril 
2 juin 
7 juillet 

18 août 
22 septemb. 
27 octobre, 

décemb. 
5 janv.1912 

PARIS 

DDIMIER nÉeme 

Vendredi 

9 découd]. 1910 
13 janvier 1911 
24 février 
31 mars 
5 mai 
9 juin 

21 juillet 
25 août 
29 septembre 
3 novembre 
8 décembre 

17 déconab.1910 
21 janvier 1011 

Ji mirs 
8 avril 

13 mai 
17 juin 
29 juillet 
2 septembre 
7 octobre 

11 novembre 
16 décembre 

28 décemb. 1910 
2 février 1911 

10 mars 
15 avril 
21 mai 
29 juin 
6 août 

11 septembre 
17 octobre 
22 novembre 
28 décembre, 

NEW-YORK I Sax Passonate 

AnItIVÉB 	 DÉPART 

1...771.11.■11.11.»..MO 	 IMI.M.11.11MMAAMMIMel■ 

Numedi 
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UNION STEAM SHIP COMPANY DE NOUVELLE-ZÉLANDE 

Services entre la Nouvelle-Zélande, le Pacifique oriental et San Francisco. 

Dates des départs du mois d'Octobre 1910 an mois de Juillet 1911 
Sons réserve des changements qui pourront y être apportée sans notification. 
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1910 1910 1910 1910 1910 1910 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1911 

corréop'olnetenutr, Départ. samedi.. 
Web. 

15 .. 
Nov, 
12 .. 

Dit. 
10 .. 47.   .. 

Fia. 
4 .. 

Mirs 
4 .. 

Avril 
1 .. 

Avril 
29 
Mai 

.. 
Mai 
27 .. 

loin 
24 .. 

NOM 
22 

Wellington 	- . Arrivée. mercredi. 19 .. 
— 

16 .. 14 .. 11 •• 	.. 8 .. 8 .. 5 .. 3 .. 31 .. 28 .. 26 
— — — — 

Ootob. Mort Avril Nov. Die. tom Fév. Mai Mai Juin Juillet 
Wellingtori 	 Départ. mercredi. 19 .. 16 .. 14 11 • 8 .. 8 

. 
.. 5 .. 3 .. 31 

Juin 
.. 28 .. 26 

Auckland 	 Arrivée. voeurcat. 21 .. 18 .. 16 .• 13 .. 10 .. 10 .. 7 .. 5 .. 2. .. 30 
Juille t 

.. 28 

-   Départ , samedi.. 22 .. 19 _.. 17 14 .. I1 .. 11 . .: 8 .. 6 . 3 .. 1 .. 29 
Ore Nov. pie, Janv. Pév. Mari Avril hi Juin Juille t 

Artoklanci. „ 	 Départ . mardi.... .. 25 .. 22 .. 20 .. 17 .. 14 .. 14 .. 11 .. 9 .. 6 .. 4 .. 
Aott 

liarotonga   	jeudi,... 27 .. 24 .. 22 .. 19 ,. 16 . 16 .. 13 .. 11 .. 8 .. 6 .. 3 
Rarotonga 	  Lundi. ., . • 31 

Nov. 
.. 28 .. 26 .. 23 .. '40 .. 20 .. 17 .. 15 .. 12 .. 10 .. 

Raiatea 	  Mercredi. .. 2 .. 30 .. 28 .. 25 .. 22 .. 22 .. 19 .. 17 .. 14 .. 12 .. 
Papeete 	 Arrivée . Samedi,. 29 .. 26 .. 24 - . 21 .. 18 .. 18 .. 15 .. 13 .. 10 .. 8 .. 
-   Départ. Dimanche 30 .. 27 .. 25 .. 22 .. 19 .. 19 .. 16 .. 14 .. 11 .. 9 .. 

Dit. 
Papeete 	 Arrivée. Jeudi.... .. 3 .. 1 29 .. 26 .. 23 .. 23 .. 20 .. 18 .. 15 .. 13 .. 

1911 
Nov. Die. Da. Fin. Mars 

San Francesco . - Arrivée • Vendredi. 11 .. 9 .... 6 .. 3 .. 3 .. 31 .. 28 .. 26 . • 23 . • 21 • • 13 

VOYAGES TEE b 'I' 0 R 

. 

San Francisco 	Départ. 

*Papeete 	 Arrivée. 
	 Départ. 

* Papeete 	 Départ, 
l' Raideur 	 Départ. 

* Rarotonga. 	 Départ . 

	

* .Rarotonga. 	 Départ. 

Aue:rand. 	 Arrivée. 

Wellington 	 Arrivée, 

Transfert 	pour 
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IIatc de la A voolatO rata jour de retard sur celle d'Australie). - + Vapeur des îles intermédiaires : Taktne ou autre vapeur. 
Voyage facultatif pouvant être supprimé sans avis spécial. 

Lee vapeurs desservant les îles intermédiaires toucheront fréquemment à Aitutaki et Mangaia et un peu moins fréquemment 
à Huahine, Mauke et Atiu. 
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